PLONGÉES RÉPÉTITIVES

Ce texte, approuvé par le collège des Moniteurs nationaux du 19 juin 2005, remplace et annule le texte approuvé par le collège des Moniteurs nationaux du 13 juin 1999 : DEUXIEME SUCCESSIVE.

· Par plongées répétitives, on entend plus de deux plongées par 24 heures, ce type de plongée, quel qu'en soit le nombre, sera impérativement limité à des temps d'exposi​tion situés dans la courbe de plon​gée sans palier.

· L'intervalle de surface entre deux plongées sera de deux heures au minimum, et il y aura un intervalle minimum de 12 heures entre la sor​tie de l'eau de la dernière plongée répétitive et la première plongée du jour suivant.

· Nous recommandons de ne pas faire plus de deux journées de ce type par période de cinq jours et d'observer un jour de repos.

· Pour les plongées profondes, il conviendra d'être particulièrement attentif au profil de plongée. Le profil de plongée inversé est à déconseillé, la partie la plus profon​de de chaque plongée s'effectuera toujours au début de la plongée.

· Une attention particulière sera accordée au respect de la vitesse de remontée maximale de 10 mè​tres par minute.

· Un palier de sécurité sera effectué à l'issue de chaque plongée (de 5 min. à 5 m).
· Si un incident survient au cours d'une de ces plongées, le délai d'attente avant de replonger sera de 24 heures.

· Les plongées répétitives aggravant le phénomène de déshydratation, les plongeurs veilleront à se réhy​drater convenablement entre les plongées (eau — éviter les boissons alcoolisées).

· Les plongeurs veilleront à conser​ver un bon confort thermique pen​dant et entre les plongées.

· La technique de plongée répétitive est exclue dans le cadre de la plon​gée exercice.

· Le délai d'attente pour le vol en avion après la dernière plongée sera de 24 heures.

